
 

Passons à l’action ! 
Un nouveau libellé de la Loi sur les langues officielles 

Annexe « F » 

le 5 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe « F » : Schéma des enquêtes à la suite de plaintes et recours au Tribunal des langues officielles  

Faits 

pouvant 

donner lieu 

à une plainte 

PLAIGNANT 

Dépose une 

plainte au CLO 

(art 58(1)) 

Rejet de la 

plainte 

(art 58(4)) 

DOSSIER 

D’ENQUÊTE 

DU CLO 

(art 63.1) 

Recours direct après 6 mois (art 63.2) 

Demande accélérée (si la plainte risque de devenir théorique) (art 63.2) 

(art 63.2) 

CLO 

ENQUÊTE DU CLO 

(max : un an) 

Le Tribunal des langues 

officielles peut accorder 

une prorogation du délai 

d’au plus un an 

(art 59 à 63.1) 

TRIBUNAL DES 

LANGUES 

OFFICIELLES 

Parties :  

a) Plaignant 

b) Institution fédérale 

c) CLO 

(art 76.9) 

Rejet de la plainte 

avec droit d’appel 

(art 63(2) et 63.5) 

ORDONNANCES 

Le Tribunal des langues 

officielles  

« peut notamment » ordonner : 

a) Une réparation déclaratoire  

b) Qu’une partie pose ou ne 

pose pas certaines actions 

c) Le maintien de sa 

compétence  

d) Des dommages-intérêts 

e) Une sanction 

administrative pécuniaire 

portée au crédit du Fonds 

pour la promotion des 

langues officielles 

(art 76.12) 

RÉVISION 

JUDICIAIRE 
à la Cour fédérale : 

Parties :  

a) Plaignant 

b) Institution 

fédérale 

c) CLO 

(art 76.13 à 76.15) 


